
Le Président de la Communauté de communes CONVERGENCE GARONNE,

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques -1 ;

VU les statuts de la communauté de communes Convergence Garonne ;

VU les délibérations D2022-40 ET D2022-41 du 30 mars 2022
des équipements fluviaux et sur les tarifs 2023 ;

CONSIDERANT qu
; 

Institut national de recherche pour l'agriculture, l'alimentation et
l (INRAE) effectue des campagnes de pêche dans le cadre du réseau de suivi des

t
de recherche souhaite pouvoir accéder aux pontons

pour mener à bien leurs interventions ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : -Aquitaine, site de Cestas-Gazinet, Unité EABX, représenté par
Henrique Cabral en sa qualité de d social est situé Campus de la Grande

aux équipements fluviaux du port de Cadillac-sur-Garonne dans le cadre des missions de suivi des
populations de poissons.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est valab
-Aquitaine pourra accéder aux équipements autant de fois que nécessaire.

tourisme.fluvial@destination-garonne.com

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée à titre gratuit,

et Podensac .

ARTICLE 4 : INRAE à respect
se
lors des interventions, cette dernière valant autorisation.

FAIT à PODENSAC,
Le PRESIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ
MIS EN LIGNE LE :

ARRÊTÉ N° AR-AG2023-10
PORTANT

FLUVIAUX DU PORT DE CADILLAC-SUR-GARONNE A l INRAE
NOUVELLE-AQUITAINE
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